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Quels documents devez-vous montrer au bureau de vote ?  
 

Vous devez montrer une pièce d’identité, par exemple votre carte d’identité ou votre passeport.  
Vous pouvez montrer aussi votre carte d’électeur, mais ce n’est pas obligatoire.  

Vous pouvez voter même si vous avez perdu votre carte d’électeur. 

 L’Echo 
      Hordinois 
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 Cérémonie du 19 mars 1962 

Les demandes de médailles d’honneur se font 
uniquement en ligne sur le portail 
« démarches simplifiées » :  
 
Pour  effectuer vos demandes 
1– recopiez le lien correspondant à la médaille demandée, 
2- suivez les étapes pour accéder au formulaire, 
3- remplissez le formulaire, joignez les pièces demandées et 
validez. 
 
 Pour une demande de médaille d'honneur agricole : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhagricole 
 

 Dématérialisation des demandes médailles 
d'honneur 

La célébration de la fin de la guerre d'Algérie de 1962 aura lieu le  
 

      JEUDI 19 mars 2026 

 

17h30 :  Messe en l’honneur des victimes  
18h15 :  Rassemblement sur la Place 
18h30 : Défilé jusqu’à la Stèle du 19 mars suivi d’un vin d’honneur offert par la Municipalité 

 Pour une demande de médaille d'honneur régionale, 
départementale et communale :  
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhrdc 
 
 Pour une demande de la médaille d'honneur du travail, 

l’employeur ou le candidat dépose la demande :  
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail 
 
Dès que les promotions sont clôturées, les diplômes, toujours 
éd i tés  par  les  serv ices  de  l 'E ta t ,  se ron t  
envoyés  aux communes  de  rés idence des  
récipiendaires, comme actuellement, ce qui permettra aux 
Maires d'organiser les cérémonies de remise des diplômes. 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhagricole
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhrdc
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/mhtravail


 Camp d’Ados  

Du samedi 18 au vendredi 31 juillet 2026 

 
- Stand Up Paddle  - Piscine 
- Canoë    - Promenade en bateau 
- Bouée Tractée  - Parc Aquatique 
- Baignades en mer  - Animations sur place et veillées 
- Parcours Aventure & excursion au Pont du Diable 

Les dossiers sont à retirer au centre administratif (accueil) à 
partir du mercredi 11 février 2026 jusqu’au vendredi 13  
février 2026 inclus. 
Aucun dossier ne sera remis en dehors de ces dates. 
 
Les dossiers sont à déposer complets sans le règlement 
au centre administratif jusque mercredi 25 février 2026 inclus 
(fermeture 17h30). Une urne sera mise à votre disposition. 
Une fois les inscriptions closes, une facture vous sera  
envoyée par mail. 

Le nombre de places est limité à 25 jeunes maximum. 



 Réglementation 




